
CONCOURS EXTERNE POUR L’ACCÈS AU GRADE
D’INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES

ANNÉE 2024

_____
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Il devra obligatoirement se conformer aux directives données.
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NOTE AUX CANDIDATS

→ Passation de l’épreuve :
1. Sur les copies :

• vous devrez composer lisiblement sur les copies avec un stylo foncé : bleu ou noir.
Toute copie illisible lors de la numérisation du fait d’une encre trop claire ne sera
pas corrigée (l’usage de stylo à encre effaçable est fortement déconseillé) ;

• l’usage du surligneur et des stylos de couleurs est interdit ;

• pour toute correction, il est recommandé de privilégier un correcteur type ruban
plutôt que liquide.

2. Vous devrez numéroter votre composition correctement dans l’encadré en haut de la
copie.
Chaque numérotation doit contenir le numéro de la feuille et le nombre total de feuilles
de votre composition. (Ex : 01/05 ; 02/05 … 05/05).

3. Vous devrez, sur chaque feuille A3, remplir en MAJUSCULES toutes vos informations
d’identification : Nom de naissance, Premier prénom, Numéro de candidature, rempli
de gauche à droite, et Date de naissance.

4. Il ne doit pas y avoir de rature dans le pavé d’identification. Si nécessaire, vous pouvez
demander une feuille vierge au responsable de salle.

5. Vous devrez composer uniquement sur les supports de composition officiels de
l’épreuve : les feuilles de format A3 comportant le bandeau d’identification.

6. Notez que dans tous les cas, les feuilles ne doivent être ni découpées, ni agrafées, ni
collées.

Les copies sont anonymisées lors des opérations de scannage. Ainsi, les correcteurs n'ont
aucune information sur l’identité du candidat.

→ Lors de la collecte des copies :
Vous devrez rendre uniquement les feuilles de composition officielles. Tout autre support
(sujet, brouillon) sera écarté de la correction.
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SUJET

DROIT CIVIL ET PROCÉDURES CIVILES

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel
d’écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique ci-après.

Les matériels autorisés sont les suivants :

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ;

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent
d’une fonctionnalité « mode examen ».

Le candidat traitera obligatoirement les deux sujets suivants.

Sujet n° 1

Le mariage pour tous.

Sujet n° 2

Depuis la naissance de son fils en novembre 2022, Aurélie subit des violences physiques de
la part de son mari Alexandre. Elle fait tout pour ne pas que sa famille et ses collègues s’en
aperçoivent. Elle a déposé une main courante en janvier de cette année mais n’a pas
souhaité porter plainte et est restée avec son mari.
Ce lundi, Alexandre est rentré après avoir bu un verre avec des collègues dans un bar près
de son travail. En rentrant à son domicile, il a estimé que la maison n’était pas assez rangée
et a une nouvelle fois porté des coups à Aurélie. Elle resta quelques minutes inconsciente
au sol.
Le lendemain, elle décide d’en parler à sa meilleure amie. Celle-ci lui conseille de porter
plainte et de demander une ordonnance de protection.

Les 3 questions suivantes devront être traitées UNIQUEMENT sous l’angle de la procédure
civile.

1.Quelles sont les conditions pour obtenir la délivrance d’une ordonnance de
protection ?

2.Quelle est la procédure ?

3.Quelles mesures peuvent être prononcées ?
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